
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

DELOUCHE
Texte surligné 

DELOUCHE
Texte surligné 

DELOUCHE
Texte surligné 

DELOUCHE
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

DELOUCHE
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

DELOUCHE
Barrer 

DELOUCHE
Texte surligné 

DELOUCHE
Texte surligné 

DELOUCHE
Texte surligné 

DELOUCHE
Texte surligné 

DELOUCHE
Texte surligné 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
DELOUCHE
Texte surligné 

DELOUCHE
Texte surligné 
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de travaux ponctuels de réparation sur l’émissaire en mer, de la station d’épuration de la Pointe Grenier à Saint-Cyr-sur-Mer (83)
Communauté d'Agglomération Sud Sainte Baume
M. Bernhard Ferdinand (Président)
Collectivité territoriale - EPCI
248
19° Rejet en mer dont le débit est supérieur ou égal à 30 m³/h.24° (a et b) Système d'assainissement dont la capacité est supérieure à 10 000 EH et inférieure à 150 000 EH  - Système d’assainissement situé dans la bande littorale
Travaux ponctuels de réparation sur un émissaire de rejet en mer.Station de traitement des eaux usées d'une capacité nominale de 35 000 équivalents habitants (EH).Système d’assainissement situé dans la bande littorale
La Communauté d'Agglomération Sud Sainte Baume  souhaite réaliser des opérations ponctuelles de réparation sur l’émissaire qui permet de rejeter les eaux épurées de la station de traitement de la Pointe Grenier (Saint-Cyr-sur-Mer), dans le milieu marin. La canalisation est abîmée sur plusieurs tronçons et présente même une fuite importante. Les travaux consistent à procéder à des réparations ponctuelles sur la canalisation, sur les tronçons où elle est la plus abîmée.Dans le détail, le projet comprend :- la consolidation du sarcophage sur la partie amont de l'émissaire (travaux type 1),- le remplacement du tronçon abîmé qui présente une fuite (travaux type 2),- des travaux d'ancrage de l'émissaire, à l'aide d'équipements adaptés, afin de procéder à sa stabilisation (travaux type 3),- le remplacement de l’extrémité de l’émissaire trop abîmée (perte du diffuseur) par un tronçon neuf et équipé d’un nouveau diffuseur (travaux type 4).Les travaux se feront au cas par cas, à l'aide de plongeurs et d'équipements adaptés. Il n'est pas prévu de travaux sur la partie terrestre. Les travaux ne prévoient pas d'équipements lourds. Des dispositifs à vocation écologique (ancrages), seront mis en place. Le montant des travaux est estimé à 315 000 Euros H.T.
300
394
00017
Dans le cadre de la gestion des eaux d'assainissement, les objectifs du projet sont les suivants : - réaliser le rejet en mer des eaux épurées, dans les règles de l'art, c'est-à-dire :     - supprimer la fuite actuelle,     - remplacer le diffuseur actuel, afin de permettre une diffusion correcte des eaux épurées à l'aval de l'émissaire,      - réaliser le projet en tenant compte des enjeux environnementaux, notamment de la faune et de la flore marine,    - se conformer aux critères réglementaires imposés par le CGPPP et le code de l’environnement :                      - optimiser la fiabilité de l’ouvrage à long terme,                      - restaurer l'étanchéité de l'ouvrage.Dans ce cadre, il est important de souligner que l'un des objectifs majeurs est de préserver l'habitat d’herbier de posidonie (Posidonia oceanica), qui selon l'étude de SEMANTIC TS (notamment la cartographie des habitats), et celle des biocénoses effectuée par P2A, montrent un bon état. Le projet a été conçu en évitant au mieux cet herbier de posidonie et en mettant en place des matériaux écologiques (ex : vis Harmony).  NB : les vis Harmony sont conçues spécifiquement pour substrat meuble contenant de la matte vivante ou morte de posidonies. Quant à l’herbier de posidonie, le suivi de la vitalité sur les stations des limites supérieure et inférieure ne montre pas de dégradations.
Lors des travaux, il sera d'abord procédé à la mise en place d'une barge flottante, qui sera amarrée à partir de corps morts ancrés dans le sable.Il sera procédé à un piquetage, à l'aide d'un burineur hydraulique, des parties abîmées du sarcophage. Les débris seront récupérés, évacués et amenés vers un centre de traitement agréé . Il sera ensuite mis une armature préfabriquée (munie sur le dessus d'un petit clapet spécifique) autour de ce sarcophage. Un voile géotextile anti-turbidité sera installé autour de la zone de travaux. Du béton spécial sera ensuite inséré, grâce à une manche adaptée, via le petit clapet, entre le sarcophage actuel et l'armature supérieure, ce qui permettra de consolider le tout.Sur le tronçon plus en aval, la canalisation abîmée (à l'origine de la fuite), sera découpée à l'aide d'une scie-sabre pneumatique, puis sera remplacée par une canalisation neuve, qui sera fixée à l'aide de rivets ou de boulons.Afin d'éviter à l'émissaire d'être impacté en cas de houle forte, la canalisation sera fixée à l'aide d'équipements métalliques permettant son ancrage au sol. Les équipements seront adaptés à la nature du fond marin, qu'il soit sableux ou recouvert par l'herbier de posidonie. Les ancres à spirales (ancre à vis de type Harmony) sont spécifiques pour limiter l'impact sur l'herbier de posidonie. Ces systèmes d'ancrage sont enfoncés dans le substrat meuble, à l'aide d'équipements hydrauliques.Enfin, à l'extrémité de l'émissaire, le rejet direct actuel sera remplacé par un équipement neuf équipé d’un diffuseur.La durée de réalisation des travaux d’aménagement est estimée à 3 mois. Il a été décidé de prévoir suffisamment de temps (2 mois pour 220 m) pour les travaux prévus au droit de l'herbier de posidonie, afin de prendre toutes les précautions dans ce milieu sensible. 
    Le projet, dans sa phase d'exploitation, consistera en la vérification de la fonctionnalité de l'émissaire et au suivi de la qualité du milieu marin.Pour information, l’arrêté préfectoral en vigueur sur ce type d’installation prévoit un suivi obligatoire du milieu récepteur.
Pour la phase travaux, le projet nécessite une AOT (Autorisation d'Occupation Temporaire). Pour la phase exploitation, le projet ne nécessite pas une demande d'autorisation spécifique au titre de l'occupation du Domaine Public Maritime (concession déjà existante).Pour les autres thématiques environnementales, aucune autorisation n'est nécessaire, pour les raisons suivantes :- les techniques mises en place permettent de limiter tout risque de suppression d'espèce protégée,- le projet nécessitera un dossier loi sur l'eau, mais qui sera simplement soumis à déclaration,- l'évaluation environnementale ne semble pas concerner le projet en application de l'article R.122-2 du code de l'environnement,- concernant le site classé, la DREAL est informée de la nature des travaux via ce formulaire.
environ 977 menviron 100 menviron 680 menviron 220 menviron 0,2 haenviron 0,4 menviron 1 menviron 0,046 ha
Longueur de l'émissaire :Longueur des travaux sur le sarcophage :Longueur des travaux d'ancrage de l'émissaire dans le sableLongueur des travaux d'ancrage au droit des posidoniesSuperficie totale de l'aire de travauxLargeur de l'émissaireLargeur du sarcophageSuperficie de l'émissaire
Commune de Saint-Cyr-sur-Mer (83)Parcelle cadastrale la plus proche : AT 728
Domaine public maritime entre le pointe Grenier et la pointe Fauconnière.
05
41
01
00E
43
09
34
30N
05
40
23
07E
43
09
16
86N
2
1
2
Le secteur d'étude est localisé au sein d'une ZNIEFF marine :- Pointe fauconnière (83-000-001) - ZNIEFF de type I
1
2
Sur le domaine public maritime de la commune de Saint-Cyr-sur-Mer, entre la pointe Grenier et la pointe Fauconnière.
2
Le secteur d'étude est localisé en périphérie de l'aire d'adhésion du Parc National des Calanques qui intègre la baie de la Ciotat, la Pointe Grenier et la Pointe Fauconnière.
1
Il existe un PPBE (Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement), relatif au  Réseau Routier National dans le Var, qui a été arrêté le 23 mai 2011. Mais il ne concerne pas le secteur d'étude, car il est lié à l'autoroute A50.
1
1
1
Le territoire communal est soumis à un Plan de Prévention des Risques de Mouvements de Terrain, approuvé le 29/10/1981. Le secteur d'étude est uniquement concerné par le risque d'éboulement, en limite de rivage. Mais cela ne concerne pas directement les travaux prévus.
1
l
1
1
1
1
Le site classé concerné est constitué par le Domaine Public Maritime bordant le littoral naturel entre Bandol et Saint-Cyr-sur-Mer, sur une distance de 500m en direction du large (site classé depuis le 01 04 1997 pour la partie DPM et le 06 051995 pour la partie terrestre).
Le secteur d'étude est localisé au sein d'un site Natura 2000 :  ZSC de la pointe Fauconnière (code : FR9301609) qui a été arrêté le 16 02 2010
2
2
Le projet nécessitera des matériaux d’apport et non du site.   
1
1
1
1
Le projet aurait pu être susceptible d'avoir un impact sur la ZSC, mais le choix des travaux à réaliser (réparation au cas par cas et non changement complet de la canalisation), ainsi que les mesures mises en place (pour la consolidation du sarcophage, pour l'ancrage soigné de la canalisation et pour le remplacement de deux petits tronçons) permettent de limiter cet impact.L'impact du projet va même être positif sur la faune et la flore, car une fois l'émissaire réparé, le rejet ne se fera plus à 250 m du rivage, à 12 m de profondeur, mais à près de 1000 m au large, à 48 m de profondeur, dans un endroit où les possibilités de diffusion et de dilution sont plus importantes.
2
Une étude des biocénoses a été menée par 2 bureaux d’études (P2A et SEMANTIC TS) qui permettent en 2019 de disposer d’une cartographie des habitats, en particulier de l'herbier de posidonie.Au droit de l'émissaire, le fond marin présente sur certains tronçons, une biodiversité d'intérêt (herbier de posidonie, grande nacre). Néanmoins, le projet a été conçu, afin de limiter l'impact sur la biodiversité (voir la partie relative aux mesures).D’autre part, la majorité des travaux (travaux types 1, 2 et 4) ont lieu dans des zones sableuses ne présentant pas ou peu d’herbier. 
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Il s'agit de réaliser des travaux de réparation, qui vont avoir lieu au droit de l'émissaire existant. Le projet n'engendre donc pas de consommation d'espaces naturels ou maritimes.Le projet permettra au contraire une consolidation de l’ancrage de la canalisation (utilisation de vis de type Harmony, travaux de type 3) maintenant l'ouvrage en place tout en préservant l'herbier.
1
Le projet est concerné par des risques sanitaires, puisqu'il s'agit d'un rejet d'eaux épurées en provenance d'une station d'épuration. Il est important de noter que l'impact du projet va être positif vis-à-vis des risques sanitaires, car une fois l'émissaire réparé, le rejet ne se fera plus à 250 m du rivage, à 12 m de profondeur, mais à près de 1000 m au large, à 48 m de profondeur. La diffusion sera ainsi augmentée par une colonne d’eau plus importante et par la remise en place d’un diffuseur à l’extrémité de l’émissaire.
Le territoire communal est soumis à un Plan de Prévention des Risques de Mouvements de Terrain, approuvé le 29/10/1981.  Le secteur d'étude est uniquement concerné par le risque d'éboulement, en limite de rivage. Mais ces risques ne concernent pas directement le projet.
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La phase chantier sera génératrice de nuisances sonores, mais dans un temps limité et dans un secteur totalement dépourvu d'habitations.Quoiqu'il en soit, l'entreprise organisera son chantier de façon à respecter la législation en vigueur et à réduire au maximum les nuisances (adaptation des matériels et des modes opératoires, etc.) afin de limiter les nuisances sonores  susceptibles d'impacter la mégafaune marine.
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Le projet n'engendrera pas de vibrations au niveau terrestre, puisque les travaux auront lieu en milieu marin.Les vibrations générées par le chantier sur le milieu marin se limiteront à la phase travaux limitée dans le temps.
1
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Rejets classiques et limités à la phase travaux lors de l’utilisation du groupe électrogène.
2
L'émissaire engendre actuellement un rejet liquide, puisqu'il s'agit d'eaux épurées en provenance de la station d'épuration. Mais le projet va avoir un impact positif sur ce point, car le rejet ne se fera plus à 250 m du rivage, à 12 m de profondeur, mais à près de 1000 m au large, à 48 m de profondeur, dans un endroit où, d'une part les possibilités de dilution et de diffusion sont plus importantes, et d'autre part où le substrat sableux se situe bien au delà de la limite inférieure de l’herbier (limite inférieure de l'herbier située entre 30m et 32m de profondeur).
1
La phase de travaux sera susceptible de générer des déchets, qui seront triés :- les déchets recyclables seront envoyés vers des filières agréées,- les autres déchets seront acheminés vers des centres de traitement agréés.En période d'exploitation, le projet n'engendrera pas de déchets solides.
2
Le projet n'engendra pas de rejets d'hydrocarbures, car la cuve servant à alimenter le groupe électrogène, sera disposée sur la barge, au sein d'une aire étanche.Le projet n'engendra pas de rejets de laitance de béton, car la bétonnière sera disposée sur la barge, au sein d'une aire étanche.
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Il n'existe aucun projet défini situé à proximité du secteur d'étude.
1
Lors de la conception du projet, des mesures d'évitement ont été prises :- choix de réaliser des réparations ponctuelles plutôt que de procéder au remplacement complet de la canalisation, qui aurait été dévastateur pour les habitats, en particulier pour l’herbier de posidonie.  - choix de travailler avec de la manutention légère, avec des équipements hydrauliques légers,- choix des modes d'ancrages spécifiques (ancrages Harmony), afin de maintenir l'ouvrage et le bon état de santé de l'herbier.Des mesures spécifiques seront prises en période de travaux : - réalisation d'une barge flottante amarrée de façon à limiter l'impact sur l'environnement, avec des aires étanches adaptées (pour la cuve à hydrocarbures et la bétonnière),  -  mise en place de méthodes de travail adaptées au milieu marin (récupération des matériaux piquetés + pose d'un voile géotextile anti-turbidité + équipements d'ancrage adaptés aux différents fonds marins),- travail réalisé par des plongeurs formés aux techniques de travaux en milieu marin et sensibles à l'écologie marine.Il convient de noter que le projet va également avoir un impact positif sur l'environnement marin et humain, pour les raisons suivantes : le rejet ne se fera plus à 250 m du rivage, à 12 m de profondeur, mais à près de 1000 m au large, à 48 m de profondeur, dans un endroit où les possibilités de dilution sont plus importantes, et bien au delà de la limite inférieure de l'herbier.
La décision finale reste du ressort de la DREAL. Néanmoins, il apparaît qu'il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale en application de l'art. R.122-2 du Code de l'environnement, et pour les raisons suivantes :- une importante réflexion a eu lieu en amont du projet (séquence ERC), afin d’éviter le premier scénario envisagé (qui consistait à changer toute la canalisation). Le scénario retenu permet de limiter considérablement l'impact sur l'environnement, voire, de générer un impact positif en supprimant les rejets à faible profondeur (-12m) tout en préservant l’habitat d’herbier de posidonie,- des mesures seront appliquées en période de travaux, afin de limiter l'impact du projet sur la faune et la flore marine.Le maître d'ouvrage prend l'engagement que le travail sera réalisé par des plongeurs formés aux techniques de travaux en milieu marin et sensibles à l'écologie marine.
Etude de la biocénose marine réalisée par le bureau d'études P2A "Etat et surveillance écologique du milieu marin au droit du rejet de la station d’épuration de Saint-Cyr-sur-Mer / Pointe-Grenier pour l'année 2017".Dossier PRO (PROJET) réalisé par le cabinet Corinthe : "Remplacement de l'émissaire en mer de la station d'épuration de la pointe Grenier".
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